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REVUE MILITAIRE
SUISSE

dirigee par F. Lecomte, eapilaine d'etat-major federal.

N0 3 Lausanne, 10 Fevrier 1858 ffle Ann6c
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— Experiences au sujet des blessures attribuees au vent du boulet. —
Bibliographie. Petzholdt. Brunet. de Clossmann. Turel. — Nouvelles et
chronique.

AVIS.
De diverses parts il nous a ete exprime' le vceu que la Revue militaire

publie les actes militaires officiels des divers eantons de la Suisse

francaise, ainsi qu'elle le fait, en ge'ne'ral, pour la Confederation et le
canton de Vaud; qu'elle fasse connaitre, entr'autres, les tableaux des

ecoles, des cours de re'pe'tition, des revues et avant-revues, des
nominations d'officiers, les rapports de gestion, les röformes de lois et

reglements, etc.
Nous ferons tous nos efforts pour satisfaire ä ces vceux fort legitimes

et qu'il n'a pas döpendu de nous de satisfaire. Dans ce but nous

prenons la liberte de recourir a l'appui de nos camarades des eantons
de Geneve, Neuchätel, Valais, Fribourg, Tessin, Jura bernois, et nous

prions les officiers de ces eantons, surtout ceux qui tiennent de pres
ä l'administration militaire, de vouloir bien nous transmettre les actes
officiels et autres renseignements. qui peuvent avoir de l'inte'r^t pour
notre vie militaire. Ces Communications seront accueillies avec
reconnaissance ; les frais de copie et d'envoi seront naturellement ä notre
charge. La rddaction.

DES ÖTATS-MAJORS. (¦)
(Suite des articles de la Schic-Militär Zeitung).

L'on fera droit ä ces requisits en prenant les mesures suivantes:

i° Les aspirants ä l'etat-major devront justifier qu'ils possedent les connaissances

generales soit en fournissant la preuve d'un examen subi dans un etablissement

d'instruction superieure, soit par un examen special d'admission. Dans les armees
oü l'on demande le plus d'instruction, il est de regle que möme les simples officiers
de troupes remplissent les conditions ci-dessus mentionnees. Des epreuves de divers

1 Voir le dernier num6ro et les precedents.
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